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Formulaire d'inscription pour les cours de français
Date:       (Jour/Mois/Année)
	Nom (de famille):      
Prénom:      
Sexe:  FORMDROPDOWN 

Date de naissance:       (Jour/Mois/Année)
Langue maternelle:      
E-mail:      


Adresse permanente:
C/O:      
Rue, numéro:      
Numéro postal:      
Ville:      
Pays:      
Tél.:      
Adresse en Suisse (si vous en avez une):
C/O:      
Rue, numéro:      
Numéro postal:      
Ville:      
Tél.:      
Remarque: laissez en blanc la partie concernant l'adresse en Suisse si vous n'en avez pas encore une, remplissez donc seulement la partie "adresse permanente";
si vous avez uniquement une adresse en Suisse, ne remplissez que la partie "adresse en Suisse".

Niveau du cours:  FORMDROPDOWN 

Votre niveau sur l'échelle du Conseil de l'Europe (si vous le connaissez):  FORMDROPDOWN 

Fréquence:  FORMDROPDOWN 

Si vous venez en Suisse avec un visa pour études ou désirez demander un permis étudiant à Genève, vous ne pouvez choisir que "5 cours par semaine".

Horaire souhaité:   FORMDROPDOWN 

Il s'agit d'une préférence uniquement, car selon les demandes des autres étudiants, ce choix pourra ne pas être pris en compte.
Date de début:
 FORMCHECKBOX 

Dès que possible

 FORMCHECKBOX 

Fin août (grande rentrée)

 FORMCHECKBOX 

A cette date ci-après:       (Jour/Mois/Année)
Durée envisagée:       semaines (la durée peut être modifiée à tout moment par l'élève)

Remarques éventuelles:      
A lire attentivement

Les frais d’écolage sont à verser avant le début de chaque période (période de quatre semaines).

Les frais d’inscription ne sont pas remboursés, même si l’élève décide de ne pas suivre les cours, excepté dans le cas où la direction de l’école décide de ne pas ouvrir la classe.
La direction de l’école se réserve le droit de ne pas ouvrir une classe si le nombre de participants est insuffisant.
Dans le cas où l’élève décide de quitter l’école, les frais d’écolage de la période courante déjà payés ne sont pas remboursés que ce soit complètement ou en partie seulement. En cas de force majeure exclusivement, les frais d’écolage de la période courante déjà versés peuvent être remboursés en partie en fonction du nombre de jours de cours restants jusqu’à la fin de la période.

En cas d’absence de l’élève, les jours manqués ne sont pas remboursés ni compensés.

Des frais de photocopies d’un montant de CHF 10.-- peuvent être demandés à l’élève une fois par période. 
Le matériel scolaire (livres, etc) n'est pas compris dans les frais d'écolage. Tout le matériel nécessaire peut être acheté directement à l'école.
L’élève certifie avoir pris connaissance des informations ci-dessus.

Ce formulaire doit être envoyé par e-mail à: info@elfi-geneve.com
